
 

Décisions du directoire 
 

Décembre 2018 
 
 
2018-114 (06/12/2018) 
Attribution d’une AOT en faveur de TERALTA GRANULAT BETION REUNION pour la 
parcelle AX 8 de 24 600 m² de terrain au Port Est    
 
2018-115 (06/12/2018) 
Attribution d’une AOT en faveur de PECHE AVENIR pour une surface de 160 m² de magasin 
dans le hall B aux Entrepôts Frigorifiques   
 
2018-116 (06/12/2018) 
Régularisation de la redevance domaniale pour l'occupation d'une surface de terre-plein par 
REUNIMER au Port Ouest  
 
2018-117 (06/12/2018) 
Validation de l'opération : Acquisition et installation de tentes type chapiteau pour la Gare 
Maritime   
 
2018-118 (13/12/2018) 
Protocole transactionnel portant résiliation négociée des conventions AOT/CMD du terminal 
céréalier du Port Est - Reprise par le GPMDLR du contrat de maintenance conclu avec 
Austral Maintenance   
 
2018-119 (13/12/2018) 
Reprise de la convention de crédit CDC-CFE relative au financement du Terminal Céréalier 
du Port Est   
 
2018-120 (13/12/2018) 
Reprise de la convention de crédit CEPAC relative au financement du Terminal Céréalier 
du Port Est   
 
2018-121 (13/12/2018) 
Offre de concours pour la participation au financement de la reprise du Terminal Céréalier 
par le GPMDLR  
 
2018-122 (13/12/2018) 
Approbation des tarifs et conditions d'usage des outillages publics et des redevances 
domaniales 2019  
 
2018-123 (28/12/2018) 
Convention de prestations de services pour les opérations de déchargement 
d'hydrocarbures entre EDF TRADING LOGISTICS et le GPMDLR - Avenant de prolongation 
de la convention au 31/03/2019  
 
2018-124 (28/12/2018) 
Subvention pour investissement à l'association "Les Amis des Marins"  
 



 
 
2018-125 (28/12/2018) 
Remise commerciale sur prestations d'entreposage et d'alimentation électrique impactées 
par le mouvement de blocage du port  
 
2018-126 (28/12/2018) 
Remise commerciale sur prestations d'entreposage de marchandises diverses des sociétés 
de manutention suite au mouvement de blocage du port  
 
2018-127 (28/12/2018) 
Attribution d'un complément de surface de 15 m² en faveur du SNACK PORT ET DOCKS 
au Port Est   


